
Notes explicatives révisées concernant l'annexe III — Définition de la notion de produits origi-
naires et méthodes de coopération administrative — de l'accord établissant une association entre
la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la République du Chili, d'autre

part

(2005/C 56/05)

Article 17 — Raisons techniques

Un certificat de circulation EUR.1 peut être rejeté pour «raisons techniques» s'il n'est pas établi dans le
respect des dispositions prévues. Il s'agit là des cas dans lesquels peut être ultérieurement produit un certi-
ficat visé a posteriori. Cette catégorie couvre, par exemple, les situations suivantes:

— le certificat de circulation EUR.1 est établi sur un formulaire non réglementaire (par exemple: ne
comportant pas de guillochage; présentant des différences importantes dans les dimensions ou dans la
couleur avec le modèle réglementaire; sans numéro de série; imprimé dans une langue non autorisée),

— une case destinée à une mention obligatoire (par exemple: case 4 EUR.1) n'a pas été remplie, à l'excep-
tion de la case 8,

— absence de cachet et de signature (par exemple: case 11 EUR.1),

— le certificat de circulation EUR.1 est visé par une autorité non habilitée,

— le certificat de circulation EUR.1 est visé au moyen d'un nouveau cachet non encore communiqué,

— production d'une photocopie ou d'une copie à la place de l'original du certificat de circulation EUR.1,

— la mention dans la case 5 se rapporte à un pays non partie à l'accord (par exemple: Israël ou Cuba).

Conduite à tenir

Après avoir porté la mention «DOCUMENT REFUSÉ», en indiquant la ou les raisons, le certificat est restitué à
l'importateur afin de lui permettre d'obtenir la délivrance a posteriori d'un nouveau certificat. L'administra-
tion douanière peut toutefois éventuellement conserver une photocopie du certificat refusé en vue d'un
contrôle a posteriori ou si elle a des motifs de soupçonner un acte frauduleux.

Article 31 — Refus du régime préférentiel sans vérification

Il s'agit des cas dans lesquels la preuve d'origine est considérée comme inapplicable. Cette catégorie couvre
notamment les situations suivantes:

— case de désignation des marchandises (case 8 EUR.1) non servie ou se rapportant à des marchandises
autres que celles présentées;

— la preuve d'origine est émise par un pays non partie à l'accord même si les marchandises sont origi-
naires de la Communauté ou du Chili (par exemple: cas de délivrance d'un certificat de circulation
EUR.1 par Israël pour des marchandises originaires du Chili);

— le certificat de circulation EUR.1 comporte des traces de grattage ou de surcharge non authentifiées
dans une des cases obligatoires (par exemple: les cases «Désignation des marchandises», «Nombre de
colis», «Pays de destination», «Pays d'origine»);

— le délai de validité du certificat de circulation EUR.1 est dépassé pour des raisons autres que celles
prévues dans la réglementation (par exemple: circonstances exceptionnelles), à l'exception des cas où les
marchandises ont été présentées avant l'expiration du délai;

— la preuve d'origine est produite a posteriori pour des marchandises initialement importées de manière
frauduleuse;

— case 4 du certificat de circulation EUR.1 indiquant un pays non partie à l'accord dont le régime préfé-
rentiel est sollicité.
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Conduite à tenir

La preuve d'origine annotée de la mention «INAPPLICABLE» doit être retenue par l'administration des
douanes auprès de laquelle elle est présentée afin d'éviter toute nouvelle tentative d'utilisation. Sans préju-
dice des actions en justice introduites en vertu de la législation interne, les autorités douanières du pays
d'importation informent sans délai la douane ou les autorités gouvernementales compétentes du pays d'ex-
portation du refus, dans les cas où il est approprié de le faire.

Mentions utilisées dans les notes explicatives relatives aux articles 17 et 31

CZ DOKUMENT NEAKCEPTOVÁN NEPOUŽITELNÝ

DA AFVIST DOKUMENT UANVENDELIGT

DE DOKUMENT NICHT ANGENOMMEN NICHT ANWENDBAR

EE DOKUMENTI EI AKTSEPTEERITUD AKTSEPTEERIMATA

EL ΑΠΟΡΡΙΠΤΕΤΑΙ ΜΗ ΑΠΟ∆ΕΚΤΟ

EN DOCUMENT NOT ACCEPTED INAPPLICABLE

ES DOCUMENTO RECHAZADO INAPLICABLE

HU NEM ELFOGADOTT OKMÁNY ALKALMATLAN

FI ASIAKIRJA HYLÄTTY EI VOIDA KÄYTTÄÄ

FR DOCUMENT REFUSÉ INAPPLICABLE

IT DOCUMENTO RESPINTO INAPPLICABILE

NL DOCUMENT GEWEIGERD NIET VAN TOEPASSING

LT DOKUMENTAS NEPRIIMTAS NETINKAMAS

LV DOKUMENTS NAV AKCEPTÉTS NEDERIGS

MT DOKUMENT MHUX AĊĊETTAT MHUX APPLIKABBLI

PL DOKUMENT NIEZAAKCEPTOWANY NIESTOSOWANY

PT DOCUMENTO RECUSADO NÃO APLICÁVEL

SE EJ GODTAGET DOKUMENT OANVÄNDBART

SI DOKUMENT NI SPREJET NEUSTREZNO

SK DOKUMENT NEPRIJATÝ NEPOUŽITEĽNÝ
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